
La MFP s’associe à CRESUS 

pour accompagner les 

personnes en fragilité 

budgétaire

Accompagnement budgétaire

Droit de la consommation

Droit bancaire, saisies

Surendettement



Le mal-endettement et le 
surendettement touchent 

aussi les agents de la 
Fonction publique … 

Fragilité financière
Mal endettement
Surendettement

« Les fonctionnaires sont […] l’une des

catégories socio-professionnelles les plus

exposées au surendettement parce que la

stabilité de leurs revenus en fait une cible idéale

pour les organismes de crédit. Il faut ajouter à

cela des métiers de la fonction publique dits

« d’attente » comme les militaires, les policiers

ou les agents hospitaliers… Ces métiers (tant

pour ceux qui les exercent que pour leur

conjoint) sont caractérisés par un rythme

alternant période de forte activité et période de

veille et de temps libre, propice à des achats

parfois dispendieux. »

Jean-Paul DELEVOYE,

interrogé par la Gazette Santé Social, en 2013.
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Des mutuelles de la MFP                            
aident à cet accompagnement jusqu’à 
l’amélioration de la situation financière          

de l’agent public

Plateforme 
d’accompagnement 

Crésus



La MFP, aujourd’hui constituée de 18 mutuelles ou unions de mutuelles de fonctionnaires 

issues des 3 versants de la Fonction Publique (Etat, Hospitalière, et Territoriale), 

œuvre notamment pour améliorer la protection sociale des agents publics et de leur 

famille, qu’ils soient actifs ou retraités.

La MFP représente, via ses mutuelles, une part significative de la protection sociale des 

agents publics, avec environ 3,3 milliards d’euros de prestations santé et prévoyance, 

pour quelque 6,5 millions de personnes couvertes.

Au titre de l’action sociale, elle intervient sur des thématiques innovantes, des 

démarches complémentaires à celles de ses membres, comme la négociation de 

conventions cadres avec des institutionnels ou acteurs reconnus du secteur, afin d’en 

faire bénéficier ses membres et, in fine, les adhérents mutualistes.

Ces thématiques visent à apporter une réponse concrète aux mutualistes, en 

fonction de leurs besoins : garde d’enfants en horaires atypiques, accompagnement 

professionnel pour retrouver un équilibre budgétaire pérenne, logement 

intergénérationnel solidaire, …

Pour les publics seniors 
un partenariat pour mieux s’adapter et savoir innover en 
faveur du bien vieillir des seniors

Pour la cohabitation intergénérationnelle solidaire
un partenariat pour rompre l’isolement des plus âgés et 
aider les plus jeunes à se loger

Pour les personnes en difficultés financières
un partenariat pour lutter contre le « mal-endettement »

Pour les seniors et les aidants  
Un partenariat appuyé sur des solutions numériques au profit 
de l’autonomie des seniors et de leurs aidants notamment 
face aux troubles cognitifs

Pour les agents publics aidants et seniors
Un partenariat pour innover en faveur du mieux vieillir


